
En 2005, le conseil général des Hauts-de-Seine approuvait son schéma départemental 

d’assainissement (SDA) pour les 15 années suivantes. Dans un contexte fortement urbanisé, 

ce document définit une politique en matière de maîtrise des eaux pluviales ayant pour 

objectif la protection des milieux naturels et la réduction des inondations par débordement 

de réseaux. Conscient de la nécessité d’impliquer l’ensemble des acteurs de l’urbanisme et 

de l’assainissement pour garantir l’efficacité de sa politique sur le territoire des Hauts-de-

Seine, le département a développé un panel d’outils pour promouvoir la cohérence des 

politiques relatives à la gestion durable des eaux pluviales. Aujourd’hui, à mi-parcours de la 

mise en œuvre du SDA 2005-2020, le département a souhaité engager une démarche 

d’évaluation de sa politique en menant une série d’entretiens auprès de ses partenaires : 

collectivités et aménageurs. Ces enquêtes ont permis de mettre en évidence des résultats 

concrets en matière d’intégration par les collectivités des prescriptions de maîtrise des eaux 

pluviales dans les règlements d’assainissement et les documents d’urbanisme et le 

développement de plusieurs projets d’aménagement exemplaires, mais ont également 

souligné l’existence persistante de nombreux freins pour une mise en œuvre efficace des 

techniques alternatives et des contrôles des ouvrages de gestion des eaux pluviales dans les 

parcelles privées. La poursuite d’une politique forte et pérenne ainsi que l’esquisse de 

plusieurs propositions d’amélioration en matière de gestion des eaux pluviales alimenteront 

l’actualisation du SDA. 
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